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	Sous Direction

	
	COMPTE-RENDU DE RÉUNION

	
	

	
	Sujet :
	Convention SMUR 

	
	Lieu :
	CPAM des Ardennes

	
	Date :
	10 mars 2008

	
	Présents :
	M. Henri LEWALLE 
M. Dominique VANPEE

M. Frédéric FEYE

M. Michel DOPPAGNE

M. Marc POSKIN

M. Maurice GHESQUIERE

M. Patrick RUTTEN

Mme Christine LABOULLE

M. Patrice JEZEQUEL

M. Kheir-Eddime SEMASLI

M. Joël EVEN

M. Robert DE FAYS

Mme Katia HAQUIN

Mme Anne PERNET

M. Majid TKOUB

Mme Anne-Laure DARDENNE

Mme Juliette RENARD

M. Jérôme MASSAT

M. Olivier MOLON

M. Jean-Luc LOISON


	Excusé(s) :
	


	
	Objet(s) de la réunion

	
	Mise en œuvre de la convention franco-belge en matière d’aide médicale


	
	Décision(s)


Les participants conviennent qu’il est nécessaire de mettre en œuvre cet accord.

Une réflexion devra être menée dès la signature pour étudier le point concernant l’orientation des patients pris en charge par le SMUR

Après présentation de l’objectif de cette réunion par M. MOLON, Directeur adjoint de la CPAM des Ardennes, et Mme PERNET Directrice Adjointe de l’ARH de Champagne Ardennes, la convention signée entre les états français et belges sur la coopération transfrontalière dans le domaine de l’aide médicale urgente est présentée par M. LEWALLE.
L’objectif de ces échanges étant dans un premier temps de valider le contenu de cette convention qui pose un cadre législatif  à une problématique connue depuis de nombreuses années.
Il est apparu rapidement que la cadre défini dans cette accord était une base et qu’il semble tout à fait évident, de l’avis de tous , qu’il va s’avérer nécessaire de débattre au-delà des sujets évoqués comme par exemple des problèmes de transfert du patient.
L’ensemble des articles de cette convention est abordé et soumis à débat.

Peu de remarques sur ces différents articles ont été relevées par contre les problématiques suivantes ont été évoquées au cours de ces échanges à savoir :

· La communication entre les SMUR liée principalement aux différences d’équipements entre les deux pays. Ce problème de liaison téléphonique doit être résolu en priorité. Plusieurs solutions ont envisagées mais le recours aux téléphones satellitaires semble être la réponse la plus adaptée. L’aspect financier  est abordé et une proposition de M. MOLON pour un sur un financement sur  FIQCS est avancée et doit bien entendu être étudiée. (Coût estimé par poste de 1500 euros)
·  Le transfert du patient.
La présente convention prévoit le transfert du patient vers l’établissement de rattachement de SMUR. Cette règle est sujet à débat et fera l’objet d’une autre étude.

Le travail essentiel devant porter sur le contenu des annexes, celles ci sont reprises. 
Ces annexes concernent :

Annexes 1 et 2
Doivent être définies :

· Les zones d’intervention côté français et belge

· La hiérarchisation des appels par secteur

· Le centre 100 de Namur et le SAMU 08 se chargent de réaliser ce travail pour le 02 avril 2008
Le principe retenu : 

1èer intention
→ SMUR local

2ème intention 
→ Intervention de l’antenne du SMUR de l’autre état si il y a une différence de plus de 10 minutes par rapport au 2ème SMUR de l’état

Annexe 3 

Celle-ci définie la procédure opérationnelle et fait l’objet d’observation et de décision de modification.

M.  LEWALLE se charge de modifier cette procédure conformément aux décisions arrêtées

Annexe 4

Celle-ci concerne la compensation financière et ne fait l’objet d’aucune remarque. 

Sur le plan de la communication il est décidé de prévoir une information vers les ambulanciers français. La prochaine commission paritaire locale apparaît comme une opportunité intéressante.
La  prochaine réunion est fixée au 21 avril 2008 à 14h au Centre Hospitalier de Dinant
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